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eile y a soigne sa fortune, assez honnete, et, ce qui est plus
rare, y a soigne Celles des autres ; mais avec tout cela, eile
aimait les voyages, eile montait ä cheval et a fait le tour du
Leman en voiture

Merci, vieux cahier. Tu m'as donne une tranche de la vie
familiale d'autrefois et fait entrevoir un portrait d'a'ieule qui
a bien son charme.

_
Roger Dombrea.

LA SEIGNEURIE DE GIVRINS
(Suite.)

Le 3 sept. 1523 le dit Illustre prince Charles due de Savoie
infeoda la meme terre de Genollier ä n. & p. Frangois Noel de
Bellegarde son ecuyer avec toutes ses ddpendances tel qu'il les avait
acquises cy dessus de la noble dame Claude de St-Trivier sa
femme et par cette infeodation le dit seig. Due de Savoye se

reserva expressement pour lui et ses successeurs et sur les choses
infdoddes la fidelitd noble & lige et change de prestation d'icelle
avec les droits d'arrierefiefs, fiddlite, hommage, supdrioritd et ressort

ainsy qu'il les avait et exercait sur des fiefs des autres bannerets
de son pays de Vaud ne se reservant aueun autre droit, action,
reclamation mais lui donnant droit de jouir des choses infdoddes
de la meme maniere que le dit seig. due pouvait faire avant cette
infdodation se subrogeant en son lieu & place sans exception de ce

qui est cy dessus rdservd.
Cette infdodation regue Baptendier et tdnorisde dans la grosse

de Genollier l'an 1767. Le 21 juin 1528 le dit N. de Bellegarde
vendit la dite seigneurie de Genollier au meme Illustre Due de
Savoie par acte regu Baptendier ainsy qu'il est narre dans la
vendition qui suit. Le lendemain 22 juin 1528 le dit seig. Due de

Savoye revendit la susdite terre de Genollier ä n. & p. Georges de

Rives seigneur de Prangins pour le prix de 2000 deus d'or sous
reserve du reachept et de l'arriere fief, fidelitd, hommage,
superiority et Ressort sans s'y rdserver aueun autre droit, raison ou
reclamation quelconque. Acte signd Baptendier, tdnorise au livre inti-
tuld: Thdsaurus de Genolliary folio 34.—En consequence de cette
acquisition la Renovation du dit Genollier et Givrins fut faite en
1540 par les commissaires Chalet & Poupuz en faveur du dit noble
& p. Georges de Rives. Seig. de Grandcour Prangins & Genollier,
en 2 volumes dont Tun contenait les reconnaissances de Genollier
et l'autre Celles de Givrins.
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En 1565, le 14 aoüt, les nobles dames Frangoise de Rive dames

de Prangins et Grancourt et Marguerite de Rive femme de noble

Hugues de Corpateur deGruyercs, fille du dit G. de Rive ont
pr&tö quernet de la ditte terre Genollier en favour de LL. EE. et
dans les mains de leur commissaire Jean Mandrot.

Par transaction signtie Junod datde du 22 dccembre 1567 il fut
ddcidd que la ditte terre de Genollier se jouirait par tier indivise-
ment par les dames Jeanne-Frangoise et Marguerite de Rive fille
du dit defunt n.& p.G. de Rive,et de dame Isabeau de Vaulmarcus
sa femme. Apres quoy la dite n & genereuse dame F. de Rive
ayant eu droit de la part de sa dite sceur Marguerite eile eut ainsi
les 2 tiers de dite seig. de Genollier et Givrins, eten jouissait indivi-
sement avec la dite noble Jeanne de Rive sa sceur pour l'autre
tiers. Ce dernier tiers fut acquis de n. Jeanne de Rive par noble
Etienne fils de n, Pierre qui etait fils de n. Urbain Quisard seig. de

Crans par acte signö Rolaz notaire, le 16 sept. 1570. Ce tiers forme
aujourd'hui la seig. de Givrins par partage et bornage du 22 avril
1681.

La dite dame n. & gen. Frangoise de Rive conservases 2 tiers et

dtant veuve de noble Franz Dessus l'Esel eile epousa en 2dcs noces
n. & gdndreux Hantz Rochus de Diesbach bourgeois de Berne et de

Fribourg et lui porta en dot la baronie de Grandcourt & Prangins
et les 2 tiers de la seig. de Genollier.

Etant morte le 8 fev. 1591 noble et p. Georges de Diesbach son
fils conseiller de Fribourg et gouverneur gfinöral du comtö de Neu-
chätel luy succeda auquel succdderent ensuite nobles et magnifique
et p. Nicolas de Diesbach avoyer de la ville et canton de Fribourg
Jean Roch, Georges et Pierre de Diesbach ses fils. Le dit noble et

puissant seig. avoyer de Diesbach fit (ichange avec noble & gdnd-
reux Gaspard de Mestral seig. d'Arruffens, Coinsins, Pampigny et

autres lieux. Par lequel il remit au dit seig. d'Aruffens les censes
directes, fiefs, hommages, juridictions et autres droitures qu'il avait
riere Coinsins. Et par contre le dit seig. d'Aruffens lui remit les

censes directes nefs,hommes, hommages, Juridiction et autres
droitures qui lui appartenaient riere Gland, Genollier et Givrins par
acte signei Barillet du 20 nov. 1618.

Le commissaire Etienne DesVignes fit la renovation de la terre
de Genollier Givrins en faveur du dit noble et puissant seig. avoyer
de Diesbach pour les 2 tiers et de noble Etienne Quisard pour'
l'autre tiers par lui acquis en 1570 commc il a dtd dit plus haut
cette renovation fut grossie et expddiee aprfes la mort du dit
commissaire des Vignes par le commissaire Jean Marc Barillet. Ensuite
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la baronie de Prangins et ses dependances qui comprenait le con-
seigneurage de Genollier fut vendue ä l'Illustre et Serenissime
Emilia de Nassau fille de Guillaume de Nassau surnomme le Grand
prince d'Orange douairiere de dorn Emmanuel prince de Portugal
Iiis de dorn Antoine XVIII roi de Portugal, par les devantnommd
noble et gdndrcux Georges et Pierre de Diesbach freres, conseiller
d'Etat de Fribourg tant en leur nom qu'en celui du dit magnifique
et puissant et tres honore seig. Nicolas de Diesbach avoyer de la
ville de Fribourg, leur frere, ensemble toutes les dependances de
ditte Baronie riere Coinsins Genollier et autres lieux pour le prix
de cinquante cinq mille ecus de 25 bat/! piece monaye de Berne
outre 250 pistolles de vins. Acte re/ju par Francois Des Vignes
notaire le 2 mai 1627. (A suivre.)

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Le XIV6 rapport annuel du Musee national Suisse est
bien autre chose qu'un document administratis II constitue une
gracieuse plaquette enrichie de süperbes gravures reprdsentant
quelques-uns des objets les plus remarquables de nos collections
nationales. Pour ne citer que la plus interessante au point de vue
artistique, la coupe de Hans Rollenberg, 1661, est un vrai chef-
d'oeuvre. Un portrait du Dr W.-H. Doer et une notice biographique
de celui-ci, par M. K. Angst, rappellent la mdmoire d'un fidele et
ddvoud collaborateur du Musee national.

Par l'abondance et la süretd des matdriaux qu'il contient, le
Guide au pied du Jura de M. Victor-H. Bourgeois peut se me-
surer, en valeur et en autoritd, avec les meilleures publications
similaires. Que d'excellentes heures nous avons passdes, en com-
pagnie d'un cicerone aussi erudit, ä evoquer en souvenir tant de

jolies choses si souvent vues, ä en imaginer tant d'autres ignordes
jjusque-lä.

La municipalite de Romainmötier a fait placer recemment
dans la salle de ses sdances une armoire vitrce, dans laquelle seront
conservds tous les objets presentant une valeur historique.

Ce petit musee du Vieux Romainmotier renferme aujourd'hui
des sceaux de 1584 et 1800, des anciennes mesures, clefs, coupes,
channes de communion, etc.

Les dons qu'on voudra bien luidestiner seront requsavec
reconnaissance.

3se


	La seigneurie de Givrins

